
Poursuites d’études, redoublement ou réorientation après une L1 PASS 
 

 
 

     Résultat L1   Résultat concours     Poursuite d’études              Seconde chance 

 
 
 
* L’admission en LAS2 est de droit dans tous les cas décrits dans le tableau ci-dessous.  
L’admission dans toute autre LAS2 sera sur demande de l’étudiant, déposée dans E-candidat (selon calendrier fixé par l’Université) et sous réserve des capacités d’accueil. 

 
Option suivie en 2022-2023 Poursuite de droit en 2023-2024 :  Option suivie en 2022-2023 Poursuite de droit en 2023-2024 : 

Option Droit LAS2 Droit  Option Mathématiques LAS2 Mathématiques 

Option Sciences de l’éducation LAS2 Sciences de l’Education  Option Physique LAS2 Physique 

Option Sciences de la vie LAS2 Sciences de la vie  Option Physique-Chimie LAS2 Physique 
LAS2 Chimie 

Option Biomécanique et APS 
Option Psychologie cognitive et APS 

LAS2 STAPS  Option Géosciences environnement-Chimie LAS2 Chimie 
LAS2 Sciences de la terre 

 
 

 

L1 PASS

60 Crédits validés

en session 1

Admission MMOPK Deuxième année MMOPK

Non admission MMOPK
Poursuite d'études en LAS2*

de droit ou via E-candidat

Seconde chance possible dès 
l'année suivante après 

validation de 120 crédits mini

60 Crédits validés

en session 2
Non classé

Poursuite d'études en LAS2*

de droit ou via E-candidat

Seconde chance possible dès 
l'année suivante après 

validation de 120 crédits mini

60 Crédits 

non validés
Non classé

Réorientation en L1 

via Parcoursup

Seconde chance différée après 
validation de 120 crédits mini


